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DÉLIBÉRATION n° 92-86 AT du 14 mai 1992 portant création

d’un comité consultatif pour la protection des végétaux

(JOPF du 28 mai 1992, n° 22, p. 1023)

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 52-1256 du 26 novembre 1952 relative à l'organisation de la protection des végétaux dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer ;

Vu le décret n° 55-1219 du 13 septembre 1955 portant règlement d’administration publique fixant les conditions d’application de la loi du 26 novembre 1952 relative à l'organisation de la protection des végétaux dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer ;

Vu la délibération n° 92-1 AT du 24 janvier 1992 portant ouverture de la session ordinaire, dite session administrative, de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 483 CM du 27 avril 1992 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-63 AT du 14 avril 1992 fixant la durée de la présente session administrative de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre de convocation n° 146 du 4 mai 1992 du président de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 71-92 du 12 mai 1992 de la commission de l’économie ;

Dan sa séance du 14 mai 1992,

A D O P T E  :

Article 1er.- Il est créé un comité consultatif pour la protection des végétaux en Polynésie française.

Art. 2.- Le comité est chargé de donner un avis sur tout dossier relatif à la protection des végétaux sur le territoire qui lui est transmis par le gouvernement et, d’une manière générale, de faire toute proposition dans ce domaine.

Art. 3.- La composition et le fonctionnement du comité consultatif pour la protection des végétaux en Polynésie française seront fixés par arrêté en conseil des ministres.

Art. 4.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Pour le président absent :


La secrétaire,
Le premier vice-président,


Hilda CHALMONT
Tinomana EBB
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